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Revendic’action n°5 – Mardi  11 février  2020 

Continuons la mobilisation 

Élargissons le mouvement 

Restons plus déterminés que jamais ! 
 

Pouvait-il imaginer que plus de deux mois après son déclenchement, le 
mouvement garderait cette belle vigueur créative ?  
Ce qu’il n’avait sûrement pas prévu c’est qu’en s’engageant dans l’action, la 
conscience de centaines de milliers de salarié·e·s allait se faire plus précise.  
En faisant grève dans nos entreprises, en manifestant dans les rues de nos villes, les 
idées se frottent jusqu’à devenir communes et nous prenons conscience que nous 
pouvons disputer aux décideurs, le choix de la société dans laquelle nous 
souhaitons vivre. 
Alors il est fort à parier que ce mouvement n’est pas prêt de s’arrêter et qu’il 
continuera à trouver des formes nouvelles pour vivre dans le quotidien de 
travail de plus en plus de salarié·e·s. 
 Nous continuerons à mettre à votre disposition tous les éléments, les supports qui 
vous serons utiles pour aller à la rencontre de ceux qui hésitent encore.  

C’est le seul chemin pour gagner ! 
 

http://www.ud69.cgt.fr/wp/?p=6590 
 

 

Le jeudi 13 février 

RDV 11h30 Place 

Louis Pradel 

 

Le jeudi 20 février 

RDV 11h30 

Manufacture des 

Tabacs 

 

 

http://www.ud69.cgt.fr/wp/?p=6590
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Le 5 février 

2020 
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INITIATIVES, ACTIONS, LUTTES, DANS LE 

RHONE 
 

SANTÉ – ACTION SOCIALE 
Le vendredi 14 février : Rendez-vous devant le Vinatier à 14h avec 

passage à HEH à 15h et en direction de la Place Bellecour. 

Défendons le droit à la santé et à l’action sociale. Nous appelons tous 

les personnels et les usagers à se mobiliser le 14 février.  

Nous appelons les habitants à suspendre des draps blanc à leurs 

fenêtres sur l’ensemble du parcours et au-delà, en soutien à cette 

mobilisation. 

 

Psychatrie – Le VINATIER 
« Nous étions 140 personnels pour l’action à la Commission Médicale 

d’Etablissement contre la fermeture des unités Tosquelles, Constance 

Pascal, Jule Vernes, Itard, des foyers, des lits sur COPERNIC. Pour ne pas 

abandonner les patients les plus vulnérables  « à la loi de la jungle ». 

Contre les suppressions d’emplois et pour la « stagiairisation » des 

contractuels. 

Nous le savons un nombre important de personnels médicaux soutiennent 

cette lutte et ne partagent pas le plan de fermeture. 

Ils doivent pouvoir prendre position et nous rejoindre, comme certains l’on 

déjà fait. 

 Le silence du directeur alors que celui-ci est également président de 

l’association national des directeurs d’établissements psychiatriques de 

France témoigne qu’il est le véritable marionnettiste. 

Ce plan de fermeture n’est que l’application des 10 millions d’économies 

qu’il impose mais n’assume pas devant le personnel. 

Le « bredouillage » du président de CME que personne n’a pris au sérieux, 

nous disant qu’aucun patient ne se retrouverait dehors, s’est arrêté net.  

Cela témoigne que ce n’est pas un projet médical mais un projet purement 

économique. 

 Nous n’en resterons pas là. La lutte ne fait que commenet elle dépasse de 

loin les frontières de notre établissement. On n’est pas des pantins, on ne se 

laissera pas mener à la baguette ! 

Le mercredi 12 février : appel de la CGT à l’ensemble du personnel à 

14h30 devant le bureau des entrées pour aller en action au conseil de 

surveillance. 

Nous devons forcer la direction à faire machine arrière !  

Ne la laissons pas détruire l’hôpital !  

Ce n’est ni aux patient.e.s, ni  aux personnels de payer ! 

C’est une attaque sans précédent contre le Vinatier mais qui aura aussi des 

répercutions bien au-delà (les familles, les EHPAD, l’Action-sociale,…). Nous 

devons apporter nous aussi une réponse sans précédent. Ne donnons 

aucun répit au directeur. 
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CHARLES RIVER (Chimie) 

Le jeudi 13 février : rassemblement de soutien 
Devant l’entreprise Charles River, à partir de 6h15, 327, impasse domaine 

Rozier - Lieudit les Oncins - Saint Germain-Nuelles. 

Trois des quatre salariés concernés ont eu leur entretien individuel 

disciplinaire avec la Direction. Le CSE s’est réuni en CSE extraordinaire le 30 

janvier 2020. A l’issue de cette réunion, le CSE a voté à l’unanimité contre le 

licenciement de la salariée CGT élue ; par contre, concernant le délégué 

syndical CGT, 5 élus CGT ont voté CONTRE son licenciement, 1 élu CFTC à 

également voté CONTRE, 2 élus CFTC se sont ABSTENUS et 3 élus CFTC ont 

voté POUR le licenciement pour faute grave sans indemnités ni préavis. 
 

VILLE DE LYON 
Les 8,9, 15 et 16 février, un préavis de grève a été déposé pour les  

agents placiers des marchés de la Ville de Lyon, heureux bénéficiaires 

d’horaires de travail 365 jours par an, payés au SMIC.  Ils ont décidé de 

poser le tiroir-caisse !  

Chaque jour de l’année, du 1er janvier au 31 décembre, des marchés se 

tiennent sur les places de Lyon.  Chaque jour de l’année, du 1er janvier au 

31 décembre, les agents placiers de la ville de Lyon sont dans les rues pour 

permettre cela. Qu’il pleuve, vente, gèle, leur professionnalisme fait que 

chacune et chacun de nous peut déambuler dans les allées de son marché 

de quartier, et que chaque commerçant y trouve une place adaptée à son 

activité. Depuis des mois, les placiers alertent leur Direction sur leurs 

conditions de travail, le sous-effectif, et leur rémunération insuffisante. La 

Direction de l’Economie du Commerce et de l’Artisanat reste sourde.  
 

COMITÉ PRIVÉS D’EMPLOIS ET PRÉCAIRES 
Le mardi 11 février : Déploiement devant les Pôle Emploi (Lyon 7, 3, 8, 9) 

le matin. Pour protester contre la baisse factice du nombre de chômeurs 

annoncée par le gouvernement, et contre les réformes conjointes de la 

rrtraite et de l’assurance-chômage. En vue d’annoncer la mobilisation du 13 

février et de lutter dès maintenant contre l’entrée en application du décret 

à l’assurance chômage le 1er avril. 

Le samedi 15 février : Les travailleurs saisonniers, très impactés par le 

durcissement des conditions d’ouverture (plus de 6 mois de travail 

nécessaire), et par la modification du calcul de l’indemnisation. Appel à la 

grève dans les remontées mécaniques, l’hôtellerie, la restauration. 
 

ARKEMA/BALAN (Chimie) 
Depuis le 20 janvier, les salariés d’Arkema Balan sont en grève. Signée 

officiellement vendredi 31 janvier, la vente de l’activité dite polyoléfines 

fonctionnelles (POF) à l’entreprise sud coréenne SK Global Chemical, 

génère de profondes insatisfactions chez les salariés de Balan. 71 salariés sur 

la centaine concernés travaillent sur ce site. 

Communiqué CGT 

http://www.ud69.cgt.fr/wp/wp-content/uploads/2020-01x-Balan-

communiqué-de-presse- CGT.pdf  

http://www.ud69.cgt.fr/wp/wp-content/uploads/2020-01x-Balan-communiqué-de-presse-CGT.pdf 
http://www.ud69.cgt.fr/wp/wp-content/uploads/2020-01x-Balan-communiqué-de-presse-CGT.pdf 


 

 

5 

 

Revendic’action n°5 – Mardi  11 février  2020 

 

EN MARS 
 

SERVICE À LA PERSONNE 
Le mercredi 4 mars : Rassemblement devant l’ARS ( 241 rue Garibaldi) 

à 14h30.  

Salarié-es du maintien à domicile, du service à la personne…Aides à 

domicile, Auxiliaires de vie, Soignants… Pour l’augmentation des salaires, le 

paiement pour tous les déplacements, l’amélioration des conditions de 

travail. 

 

 

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LUTTE POUR LES 

DROITS DES FEMMES 
Le dimanche 8 mars : Manifestation à 15h organisée par le 

collectifDroitdesFemmes69 et la CGT qui axera ce 8 mars sur la Retraite des 

Femmes. 

Modalités en cours. 

 

 

 

 RENDEZ-VOUS – INFOS DANS LE RHONE 
 

 

Référendum ADP  
MARS 2020 
 

Ne pas oublier de faire voter ! 
 

 

  

 
 

Comité Lyonnais pour la libération de Tuna 

Altinel 
Le jeudi 27 février : à 19h au Palais du Travail de Villeurbanne, Réunion-

débat Fevrier 2016 à Cizre, ville kurde, au Sud-est de la Turquie , sous 

prétexte de guerre contre le terrorisme, les forces de sécurité turques 

massacrent des civils qui essayaient de mettre en place une autonomie 

démocratique. (Affichette  jointe) 
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FORMATION  
 

Assurance chômage 
Le jeudi 19 mars : Le comité privés d’emploi et précaires 

organise avec des camarades de la CGT Pôle Emploi une 
formation, à la Bourse du Travail (9h30-17h), sur le thème du décret à 

l'assurance chômage qui rentrera en vigueur au 1er avril et nuira aux 

droits de millions de travailleurs privés d'emploi. 

Il s'agit de s'armer ensemble contre les attaques faites à 

l'assurance chômage et à notre protection sociale !  
 

Accident de travail / maladie professionnelle 
Le lundi 23 et mardi 24 mars 2020 : de 9h à 16h30 à l’UDCGT69. 
 

Animer un syndicat 
Du mardi 7 au jeudi 9 avril : à l’UDCGT69 

Date limite pour déposer le congé formation le 6 mars. 
 

Extrême droite 
Le jeudi 7 mai 2020 : Journée d’étude sur le combat syndical à mener 

contre les idées d’extrême droite De 9h à 17h à L’UDCGT69. (Initialement 

prévue le 27 février ) 

Date limite pour déposer le congé formation le 3 avril 

 

Délégué du personnel au CSE – UL 3/6 
Du lundi 6 au mercredi 8 avril : à la Bourse du Travail. Réservé en 

priorité aux camarades du Territoire de l’UL 3/6. 
Ce stage s'adresse aux candidats ou membres du CSE nouvellement élus ou 

mandatés. Il est vivement souhaitable d’avoir déjà suivi la formation 

générale Niveau 1. 

  

 
 

Plan de Formation de l’UD CGT 69 disponible 

sur le site (Mis à jour le 11/02) + fiches 

descriptives formation + fiches candidature. 

http://www.ud69.cgt.fr/wp/?page_id=4840 

 

http://www.ud69.cgt.fr/wp/?page_id=4840

